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Erwägungen

E. 1
Le litige porte sur le point de savoir si l'intimée était fondée, par sa décision sur opposition
du 27 août 2007, à supprimer le droit de la recourante aux prestations de
l'assurance-accidents à partir du 1er juin 2007.

Dans la procédure de recours concernant l'octroi ou le refus de prestations en espèces de
l'assurance-accidents, le Tribunal fédéral n'est pas lié par l'état de fait constaté par la
juridiction inférieure ( art. 97 al. 2 LTF ).

Selon l' art. 99 al. 1 LTF , aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à
moins de résulter de la décision de l'autorité précédente. Cela vaut également lorsque le
Tribunal fédéral n'est pas lié par les faits constatés dans le jugement attaqué ( ATF 135 V
194 ). L'exception de l' art. 99 al. 1 LTF n'étant pas réalisée en l'espèce, le rapport médical
du 16 février 2010 produit par la recourante en procédure fédérale ne peut donc pas être pris
en considération. Quoi qu'il en soit, celui-ci n'apporte aucun élément nouveau de nature à
remettre en cause les pièce médicales se trouvant dossier.

E. 2
Selon l' art. 6 al. 1 LAA , les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident
professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Le droit à des
prestations découlant d'un accident assuré suppose d'abord, entre l'événement dommageable
de caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité naturelle. Cette exigence
est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne
se serait pas produit du tout, ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière ( ATF 129 V
177 consid. 3.1 p. 181, 402 consid. 4.3.1 p. 406, 119 V 335 consid. 1 p. 337, 118 V 286
consid. 1b p. 289 et les références). Le droit à des prestations de l'assurance-accidents
suppose en outre l'existence d'un lien de causalité adéquate entre l'accident et l'atteinte à la
santé. La causalité est adéquate si, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience de la
vie, le fait considéré était propre à entraîner un effet du genre de celui qui s'est produit, la
survenance de ce résultat paraissant de façon générale favorisée par une telle circonstance (
ATF 129 V 177 consid. 3.2. p. 181, 402 consid. 2.2 p. 405, 125 V 456 consid. 5a p. 461 et
les références).

E. 3.1
La recourante soutient qu'il existe une relation de causalité naturelle entre ses douleurs aux
cervicales, aux bras, au dos ainsi que ses troubles de mémoire et d'équilibre et l'accident du
16 juin 2005. Elle allègue que ces troubles sont apparus au cours des mois ayant suivi
l'accident.

E. 3.2



Sur le vu des renseignements médicaux versés au dossier, la seule atteinte d'origine
somatique objectivable se trouvant encore, au 1er juin 2007, en relation de causalité
naturelle avec l'accident était le trouble fonctionnel de l'équilibre résultant d'un conflit
visuo-vestibulaire. Cette atteinte n'avait cependant aucune influence sur la capacité de
travail de la recourante dans une activité assise d'employée de commerce. La question de
savoir si les autres symptômes allégués par la recourante dans le contexte du traumatisme
cervical de type «coup du lapin» (notamment des cervico-omo-brachialgies droites) mais
non objectivables, étaient en relation de causalité naturelle avec l'accident peut demeurer
ouverte car il convient de nier, dès le 1er juin 2007 au plus tard, l'existence d'un rapport de
causalité adéquate entre ces atteintes et l'événement assuré (consid. 4.2 ci-après). Compte
tenu de ce qui précède, la mise en oeuvre de nouvelles mesures d'instruction destinées à
établir un lien de causalité naturelle s'avère par conséquent surperflu (cf. arrêt U 28/07 du 3
janvier 2008 et les références).

E. 4.1
Dans l' ATF 134 V 109 , le Tribunal fédéral a précisé sur plusieurs points sa jurisprudence
au sujet de la relation de causalité entre des plaintes et un traumatisme de type "coup du
lapin" ou un traumatisme analogue à la colonne cervicale ou encore un traumatisme
cranio-cérébral, sans preuve d'un déficit organique objectivable. Selon cet arrêt, il y a lieu
de s'en tenir à une méthode spécifique pour examiner le lien de causalité adéquate en
présence de tels troubles (consid. 7 à 9 de l'arrêt cité). Par ailleurs, le Tribunal fédéral n'a
pas modifié les principes qui ont fait leur preuve, à savoir la nécessité, d'une part, d'opérer
une classification des accidents en fonction de leur degré de gravité et, d'autre part,
d'inclure, selon la gravité de l'accident, d'autres critères lors de l'examen du caractère
adéquat du lien de causalité (consid. 10.1). Cependant, il a renforcé les exigences
concernant la preuve d'une lésion en relation de causalité naturelle avec l'accident, justifiant
l'application de la méthode spécifique en matière de traumatisme de type "coup du lapin"
(consid. 9) et modifié en partie les critères à prendre en considération lors de l'examen du
caractère adéquat du lien de causalité (consid. 10). Ces critères sont désormais formulés de
la manière suivante:

- les circonstances concomitantes particulièrement dramatiques ou le caractère
particulièrement impressionnant de l'accident (inchangé);

- la gravité ou la nature particulière des lésions (inchangé);

- l'administration prolongée d'un traitement médical spécifique et pénible (formulation
modifiée);

- l'intensité des douleurs (formulation modifiée);

- les erreurs dans le traitement médical entraînant une aggravation notable des séquelles de
l'accident (inchangé);

- les difficultés apparues au cours de la guérison et les complications importantes
(inchangé);

- l'importance de l'incapacité de travail en dépit des efforts reconnaissables de l'assuré
(formulation modifiée).

E. 4.2



La recourante conteste le point de vue des premiers juges, selon lequel l'accident du 16 juin
2005 doit être classé dans la catégorie des accidents de gravité moyenne à la limite des
accidents de peu de gravité.

En l'occurrence, la question de savoir si cette qualification peut être retenue ou s'il y a lieu,
comme le soutient la recourante, de ranger cet événement parmi les accidents de gravité
moyenne «stricto sensu» peut demeurer indécise. L'accident n'a pas été particulièrement
impressionnant ni dramatique si l'on tient compte du fait que la collision a eu lieu entre un
véhicule à l'arrêt et un autre ayant eu une vitesse réduite en raison d'un freinage d'urgence.
L'accident n'a pas non plus entraîné des lésions physiques particulières si ce n'est une
contusion cervicale et des dermabrasions au bras gauche, mais sans évidence de fracture ni
d'instabilité, ni signe d'atteinte radiculaire ou médullaire. Une IRM cervicale pratiquée le 31
janvier 2006 a confirmé l'absence d'anomalie de signal visible au niveau de la moelle
épinière ainsi que de toute hernie discale. Il n'y avait pas non plus de tassement visible au
niveau des corps vertébraux. Selon l'ENMG effectué le 2 février 2006, il n'y avait pas
d'élément en faveur d'une radiculopathie cervicale ou d'une plexopathie brachiale pouvant
expliquer les douleurs persistantes. Le traitement médical, en dépit de deux hospitalisations
à la Clinique Z.________, n'a pas été particulièrement pénible et a consisté pour l'essentiel
en mesures diagnostiques, en physiothérapie et en médication antalgique. Par ailleurs, il n'y
a pas eu d'erreur dans le traitement médical. Enfin, il n'y a pas eu de complication
importante. Si le critère de l'intensité des douleurs est donné, on ne voit cependant pas qu'il
se manifeste dans une mesure qualifiée (plusieurs médecins ont relevé des discordances
entre les plaintes de la recourante et leurs observations). En ce qui concerne le critère de
l'importance de l'incapacité de travail, il n'est pas réalisé. D'une part, le docteur U.________
a envisagé, le 5 octobre 2005 déjà, la reprise du travail à 50 % dans le mois qui suivait.
D'autre part, les experts du CEMed ont attesté une capacité de travail entière comme
employée de commerce. C'est dire que les limitations rencontrées par la recourante au cours
de son stage aux ateliers professionnels de la Clinique Z.________ sont dues
essentiellement aux plaintes subjectives exprimées par cette dernière. La recourante n'a par
ailleurs pas démontré qu'elle avait fait des efforts en vue de retrouver un poste
correspondant à ses aptitudes professionnelles.

En l'espèce, seul le critère de l'intensité des douleurs pouvant être admis, il n'est pas
suffisant pour établir une relation de causalité adéquate entre l'accident assuré et les troubles
en cause (cf. arrêt 8C_897/2009 du 29 janvier 2010, publié in SVR 2010 UV n° 25 p. 100
consid. 4.5). Le jugement attaqué n'est dès lors pas critiquable et le recours se révèle mal
fondé.

E. 5
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la recourante qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ).
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